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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

ARRÊTÉ N°R17/2024 PORTANT CRÉATION D’HABILITATION
DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la Loire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19, 
L 2223-23 et suivants, R 2223-56 et suivants ;
VU la loi n° 93.23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;
VU la  demande  de  création  d’habilitation  formulée  par  Monsieur  TURCOTTI  Ludovic,
Quentin, Emmanuel, responsable de l’établissement principal dénommé Ludovic Turcotti sis
2 rue Richelieu à Saint-Genest-Lerpt reçue en préfecture le 8 février 2024 et complétée le 22
février 2024 ;
VU l’extrait kbis du 8 février 2024 ;
CONSIDERANT que l'intéressé remplit les conditions requises ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE  1  er   : l’établissement  principal  de  l’entreprise  individuelle  Ludovic  Turcotti  (siège
social  2  rue  Richelieu  42530  Saint-Genest-Lerpt)  dénommé  Ludovic  Turcotti  sis  2  rue
Richelieu  à  Saint-Genest-Lerpt  exploité  par  Monsieur  TURCOTTI  Ludovic,  Quentin,
Emmanuel,  responsable  d’établissement,  est habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du
territoire les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant et après mise en bière ;
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro d'habilitation est :  24-42-0214
ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est de CINQ ANS.
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire général de la préfecture de la Loire est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Saint-Étienne, le 6 mars 2024

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général adjoint

SIGNÉ : Hugo LE FLOC’H

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
2 rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 SAINT-ÉTIENNE Cedex 1
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Service de l’action territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

Arrêté n° 2024-021 SAT portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN,
Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,

à son adjointe, aux cheffes de pôles et à certains agents de ce service

Le préfet de la Loire

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif  au cadre de la gestion budgétaire et  au contrôle
budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l'article 105 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif  aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à la gestion
budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’ensemble des arrêtés ministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER secrétaire général  de la
préfecture de la Loire ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire ;
Vu la décision du 1er septembre 2022 nommant Nathalie ROLLIN cheffe du Service des Migrations et de
l’Intégration de la préfecture de la Loire ;
Vu le nouvel organigramme de la préfecture de la Loire à compter du 1er Septembre 2022 ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

A R R Ê T E

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Nathalie ROLLIN, Cheffe du Service des Migrations et de
l’Intégration de la préfecture de la Loire, à l’effet de signer tous les documents administratifs, établis
par son service :

• 1 - les correspondances courantes, les réquisitions des services de police et de gendarmerie
nationale et tous documents à l’exclusion des arrêtés préfectoraux ;

• 2 -  les  décisions  relatives  à  la  délivrance  et  au  renouvellement  d’un  titre  de  séjour,  d’un
récépissé  de  carte  de  séjour  ou  d’une  attestation  de  prolongation  d’instruction,  d’une
autorisation provisoire de séjour, d’un titre de voyage ou d’un document de circulation pour
étranger mineur, d’une attestation temporaire de demande d’asile.

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
2 rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 SAINT-ÉTIENNE Cedex 1 1/6
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Article 2 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie ROLLIN, en qualité de responsable
d’unité opérationnelle (RUO) Loire et de service prescripteur,  pour établir la programmation, décider
des  dépenses,  saisir  la  demande  d’engagement  juridique,  constater  le  service  fait  et  demander
l’émission de titres de perception dans le cadre des recettes non-fiscales,  sur les programmes définis
ci-dessous :

Ministères Programmes RUO Prescripteur

Intérieur et
outre-mer

303 - immigration et asile Préfecture Cheffe du Service de l’Immigration
et de l’Intégration 

Intérieur et
outre-mer

354 - administration territoriale
de l’État

Préfecture Cheffe du service de l’Immigration
et de l’Intégration (frais de

représentation)

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie ROLLIN, délégation de signature
est  donnée à Mme Leilia  DUVAL son adjointe,  pour tous  les  documents  établis  par  le  Service des
Migrations et de l’Intégration dans les conditions prévues à l’article 1 et 2 du présent arrêté.

Article  4  :  Délégation est  donnée pour  signer  les  actes  relevant  de leur  champ de compétences,
comprenant  notamment  la  signature  des  correspondances  courantes,  des  récépissés  et  des
autorisations provisoires de séjour, aux agents suivants :
 Mme Denise CHAREYRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de pôle éloignement,
 Mme Nadine GOUTTEFANGEAS-PERRET, attachée d’administration de l’État,  cheffe de pôle

asile-AES-regroupement familial,
 M. William MANDON, attaché d’administration de l’État, chargé du contentieux,
 Mme Sylvaine LAURENT, secrétaire administrative, cheffe de pôle séjour,
 Mme Naouel CHAABANE, secrétaire administrative, adjointe à la cheffe du pôle séjour,
 M. Jonel CHATELOT, adjoint administratif,  agent instructeur  du pôle séjour,
 Mme Catherine ALEXANDRE,  adjointe administrative,  agent  polyvalent  des  pôles  asile-AES-
regroupement familial et  séjour,
 M. Léon-Laurent HOAREAU, adjoint administratif,  agent instructeur du pôle séjour,
 Mme Cyrielle MASSON, adjointe administrative,  agent instructeur du pôle séjour,
 M. Fabien ROLIN, adjoint administratif,  agent instructeur du pôle séjour,
 Mme Cécile WACH, adjointe administrative,  agent instructeur du pôle séjour,
 Mme Fanny CHINARRO, adjointe administrative,  agent instructeur du pôle séjour,
 Mme Camélia BOUCIF, contractuelle de la fonction publique, agent instructeur / rédacteur du
pôle séjour,
 Mme Christiane MARTOURET,  secrétaire administrative, agent instructeur / rédacteur du pôle
séjour,
 Mme Aurélie TELLIEZ, secrétaire administrative, agent instructeur / rédacteur du pôle séjour.

→ Délégation est donnée à :
 Mme Nadine GOUTTEFANGEAS-PERRET, attachée d’administration de l’État,  cheffe de pôle
asile-AES-regroupement familial, pour valider les décisions des demandes de titres de séjour asile et
d’admission exceptionnelle au séjour, 
 Mme  Sylvaine  LAURENT,  secrétaire  administrative,  cheffe  de  pôle  séjour,  pour  valider  les
décisions de premières demandes et de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Naouel CHAABANE, secrétaire administrative, adjointe à la cheffe du pôle séjour, pour
valider les décisions de premières demandes et de renouvellement de titres de séjour,
 M.  Fabien  ROLIN,  adjoint  administratif,  agent  instructeur   du  pôle  séjour,  pour  valider  les
décisions de renouvellement de titres de séjour,
 M. Jonel CHATELOT, adjoint administratif, agent instructeur  du pôle séjour, pour valider les
décisions de premières demandes de titres de séjour relatives à l’admission pour soins et les décisions
de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Fanny CHINARRO, adjointe administrative, agent instructeur  du pôle séjour, pour valider
les  décisions  de  premières  demandes  de  titres  de  séjour  relatives  à  l’admission  pour  soins  et  les
décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme  Catherine  ALEXANDRE,  adjointe  administrative,  agent  polyvalent  pôle  asile  et  pôle
séjour, pour valider les décisions de renouvellement de titres de séjour,
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 M. Leon Laurent HOAREAU, adjoint administratif, agent instructeur  du pôle séjour, pour valider
les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Cyrielle MASSON, adjointe administrative, agent instructeur  du pôle séjour, pour valider
les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Cécile WACH, adjointe administrative, agent instructeur  du pôle séjour,  pour valider les
décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Camélia BOUCIF, contractuelle de la fonction publique, agent instructeur  / rédacteur du
pôle séjour,  pour valider les décisions de premières demandes de titres de séjour des membres de
familles des bénéficiaires de la protection internationale et les décisions de renouvellement de titres de
séjour.
 Mme Christiane MARTOURET,  secrétaire administrative, agent instructeur / rédacteur du pôle
séjour, pour valider les décisions de premières demandes de titres de séjour des membres de familles
des bénéficiaires de la protection internationale et les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Aurélie TELLIEZ, secrétaire administrative, agent instructeur / rédacteur du pôle séjour,
pour  valider  les  décisions  de  premières  demandes  de  titres  de  séjour  relatives  aux  mineurs  non
accompagnés et les décisions de renouvellement de titres de séjour,

→ Pour le pôle séjour :
 délégation  est  donnée  pour  signer  les  récépissés  de  demande  de  titre  de  séjour  et  les
autorisations provisoires de séjour aux agents instructeurs du pôle séjour contractuels de la fonction
publique mentionnés à l’annexe 3 du présent arrêté ;
 délégation est donnée à M. Jonel CHATELOT, adjoint administratif, agent instructeur du pôle
séjour, pour la signature des APS Parents d’Enfants Malades.
 délégation est donnée à Mme Fanny CHINARRO, adjointe administrative, agent instructeur  du
pôle séjour, pour la signature des APS Parents d’Enfants Malades.

→ Pour le pôle asile, délégation est donnée pour signer les attestations temporaires de demande d’asile
(ATDA)  et  les  récépissés  des  demandes  de  titres  de  séjour  aux  agents  instructeurs  mentionnés  à
l’annexe 1 du présent arrêté.

→ Pour  le  pôle  éloignement,  délégation  est  donnée pour  signer  les  courriers  de  correspondances
courantes, les laissez-passer consulaires européens (LPE), les réquisitions, les missions d’interprétariat
et les interventions de serruriers aux agents mentionnés à l’annexe 2 du présent arrêté.

Article 5 : Délégation pour la validation des dossiers de demandes de titre de séjour est donnée à tout
agent  du service des  migrations  et  de l’intégration  apparaissant  dans  le  registre  des  habilitations
informatiques sur le Système d’Information de l’Administration pour les Etrangers en France (SI-AEF),
contrôlé trimestriellement par la référente fraude départementale.

Article 6 : L’arrêté n° 2024-001 du 9 janvier 2024 portant délégation de signature à Madame Nathalie
ROLLIN,  Cheffe  du Service  des  Migrations  et  de  l’Intégration  de  la  préfecture  de  la  Loire,  à  son
adjointe, aux cheffes de pôles et à certains agents de ce service est abrogé.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Saint-Étienne, le 8 mars 2024

Le préfet,

 Signé  Alexandre ROCHATTE
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ANNEXE 1 à l’arrêté n° 2024-021 SAT
portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN, 

Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,
 à son adjointe, aux cheffes de pôle et à certains agents de ce service
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NOM PRÉNOM GRADE SECTION

GUIRONNET Béatrice Asile/AES/RF

KAID Nacéra Asile/AES/RF

SOUVIGNET Claire-Lise Asile/AES/RF

PEYRARD Pascale Asile/AES/RF

MAKLOUF Célia Asile/AES/RF

CHAOUI Andy Asile/AES/RF

LISTE DES AGENTS INSTRUCTEURS HABILITES A SIGNER 
LES ATDA ET LES RECEPISSES DES DEMANDES DE TITRE DE SEJOUR

Adjointe administrative
Agent chargé de 
l’instruction des demandes 
d’admission 
exceptionnelles au séjour 
(AES)

Secrétaire administrative
Agent chargé des 
demandes d'asile  et 
bénéficiaires d’une 
protection internationale

Adjointe administrative
Agent instructeur au pôle 
asile/Regroupement 
familial/Admission 
exceptionnelle au séjour 
(spécialité : regroupement 
familial)

Secrétaire administrative
Agent chargé de 
l’instruction des demandes 
d’admission 
exceptionnelles au séjour 
(AES)

Contractuelle de la 
fonction publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Secrétaire administratif, 
agent chargé des demandes 
d’asile et bénéficiaires 
d’une protection 
internationale
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ANNEXE 2 à l’arrêté n° 2024-021 SAT
portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN, 

Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,
à son adjointe, aux cheffes de pôle et à certains agents de ce service
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NOM PRÉNOM GRADE SECTION

NUNEZ Maud Eloignement

LATOUR Chrystelle Eloignement

DELHORME Marius Eloignement

LISTE DES AGENTS INSTRUCTEURS HABILITES A SIGNER 
LES COURRIERS DE CORRESPONDANCES COURANTES ET LES LPE

Secrétaire administrative
Agent chargé de 
l’éloignement des étrangers 
en situation irrégulière

Secrétaire administrative
Agent chargé de 
l’éloignement des étrangers 
en situation irrégulière

Contractuel de la fonction 
publique
Agent chargé de 
l’éloignement des étrangers 
en situation irrégulière
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ANNEXE 3 à l’arrêté n° 2024-021 SAT
portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN, 

Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,
 à son adjointe, aux cheffes de pôle et à certains agents de ce service
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NOM PRÉNOM GRADE PÔLE

FOUGERET Isabelle Sejour

BECHAR Bérengère Sejour

BENCHIK Sabrina Sejour

BENZEMMA Célia Sejour

HAGBE Aurélien Sejour

BRUEL Eddie Sejour

LISTE DES AGENTS INSTRUCTEURS HABILITES A SIGNER 
LES RECEPISSES ET LES AUTORISATIONS PROVISOIRES DE SEJOUR

RELEVANT DU POLE SEJOUR

Contractuelle de la 
fonction publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Contractuelle de la 
fonction publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Contractuelle de la 
fonction publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Contractuelle de la 
fonction publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Contractuel de la fonction 
publique
Agent instructeur du pôle 
séjour

Contractuel de la fonction 
publique
Agent instructeur du pôle 
séjour
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SOUS PREFECTURE DE ROANNE

BUREAU DES COLLECTIVITES ET DES ACTIONS TERRITORIALES

ARRETE N° 22 /SPR/2024
portant autorisation d’inhumation de Monsieur Claudius PALABOST

dans un terrain privé, commune de Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire

Le Préfet de la Loire,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.2223-1,
L.2223-9, R.2213-17, R.2213-32 et R.2213-39 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2023-099 du 2 mai 2023 portant délégation permanente de
signature à M. Hervé GERIN, sous-préfet de Roanne ;

VU les courriers du 5 mars 2024 de Monsieur Vincent PALABOST et de Isabelle PALABOST
indiquant le souhait de leur respectivement grand-père et père Claudius PALABOST d’être
inhumé avec sa femme sur un terrain de sa ferme, situé au lieu-dit Pinay, commune de
Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire ;

VU la demande d’autorisation d’inhumation et d’ouverture de sépulture établie par les
Pompes Funèbres Goutaudier, de Renaison, le 5 mars 2024 ;

VU l’avis de Paul Royal, hydrogéologue agréé sur le département de la Loire, en date du 5
mars 2024 ;

VU l’acte de décès de Claudius, Jean, Michel PALABOST, né le 17 décembre 1933 à Saint-
Jean-le-Puy (42), décédé le 2 mars 2024 à Roanne ;

VU l’autorisation  de  fermeture  du  cercueil  établie  le  5  mars  2024  par  le  Maire  de
Renaison ;

VU l’autorisation d’inhumation de M. Claudius PALABOST en terrain privé sur la parcelle
cadastrée 263 A 1204, attestation signée par M. Jean SMITH, maire de Saint-Jean-Saint-
Maurice-sur-Loire en date du 5 mars 2024 ;

Considérant la volonté du défunt d’être inhumé au côté de son épouse déjà inhumée
dans ce caveau sur une parcelle de sa ferme au lieu-dit Pinay, sur la commune de Saint-
Jean-Saint-Maurice-sur-Loire ;

Considérant l’avis favorable de l’hydrogéologue consulté ;

Considérant que le terrain ayant déjà donné lieu à inhumation, les servitudes créées par la
première inhumation pour l’avenir patrimonial et successoral de la propriété ne sont pas
modifiées par cette deuxième inhumation ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : est autorisée l’inhumation de Monsieur Claudius Jean Michel PALABOST - né
le 17 décembre 1933 à Saint-Jean-le-Puy (Loire), décédé le 2 mars 2024 à Roanne (Loire)  -
sur la parcelle privée OA 1204, lieu dit Pinay, sur la commune de Saint-Jean-Saint-Maurice-
sur-Loire (Loire) ;

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif
de  Lyon  (184  rue  Duguesclin,  69433 Lyon  Cedex  03)  à  compter  de  sa  publication  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire et par le pétitionnaire dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen
de l’application www.telerecours.fr

ARTICLE 3 :  le  sous-préfet  de Roanne et  le  Maire  de Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Roanne, le 7 mars 2024
Pour le Préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Roanne :

signé

Hervé GERIN

Copie adressée à :
- Maire de Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire
- Pompes funèbres Goutaudier
- Madame Isabelle PALABOST
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